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Je remercie ses auxiliaires de tous rangs ä l'intelligence et ä Tenergie
desquels nous devons de nouveaux progrös accomplis dans la maniöre
de conduire nos troupes.

Je vous remercie tous, sous-officiers et soldats, qui avez par votre
conduite fait honneur ä votre pays.

Retournez maintenant dans vos familles en conservant un bon souvenir

de ces iournöes passees sous les armes et restez toujours pröts ä

servir la patrie.

Echallens, 12 septembre 1895.

Le conseiller föderal, chef du Departement militaire : Emile FREY.

Le commandant cle la Ire division et son etat-major se sont rendus
vendredi matin, ä l'Höpital cantonal pour visiter les malades de la division.

YffiiiY mililaires des Conseils generativ de France»¦

Ce n'est pas rien qu'en Suisse que les populations se preoc-
eupent, ces temps-ci, d'affaires militaires. Le Progres
militaire, de Paris, du 2\ aoüt ecoule, resume comme suit les
vceux emis recemment par 19 Conseils generaux :

Aisne. — MM. Cuissart et Dupuy ömettent le voeu que, comme sanetion
de la loi sur l'obligation de l'enseignement primaire, tout consent illettre
qui ne saura, au moment de son tirage au sort, ni lire ni ecrire, sera tenu
de prolonger son temps legal de service aclif militaire, si, ä l'expiration de

ses trois annees, il est encore illettre.
Aube. — Le conseil s'approprie un vceu emis par le conseil d'arrondissement

d'Arcis ayant pour but d'accorder un supplöment de permissions
aux jeunes soldats, fils de eultivateurs, pour venir en aide ä leurs parents
pendant les moissons.

Aude. — Le conseil demande qu'un plus grand nombre de sursis d'ap-
pel des jeunes soldats soit aecordö chaque annöe.

Belfort. — Vceu pour ia reprise de l'ötude du chemin de fer strategique
destine ä relier Nancy et Epinal ä Reifort par la percee du Ballon
d'Alsace.

Charente. — M. de Manny fait voter trois vceux dont il demande le renvoi

au ministöre de Ia guerre:
Le premier tend ä ce qu'un engage volontaire röforme k son arrivöe

au corps le soit d'une fagon definitive.



526 REVUE MIl.ITAIISK SUISSE

Le second tend ä ce que les etudiants en medecine et en pharmacie

ne soient appelös ä faire leur service militaire epie lorsqu'ils auront
obtenu leur diplöme de premiöre classe et qu'ils n'auront pas döpassö
Tage de vingt-sept ans.

Le troisiöme est relatif k certaines modifications ä apporter ä la loi

concernant le Service militaire de deux fröres.

her. — Lo prince d'Arenberg et M. Rousseau insistent dans un voeu

energique pour qu'on entretienne les baraques du camp d'Avord et

qu'on n'en dömolisse plus, <c ce camp pouvant encore rendre de grands
services. »

— M. Berland demande que le Systeme de recensement des chevaux et
mulets soit profondement modifie, que cette opöration ait lieu tousles
cinq ans, et que les commissaires actuels soient remplaces par des membres

non retribuös.
— MM. d'Arenberg et Mirpied attirent, par un voeu, l'attention du ministre

de la guerre sur la Situation miserable des ouvriers septuagönaires des

ötablissements militaires congödiös, sans retraite, en raison de leur äge -

on pourrait peut-ötre les employer dans certain service.

Eure. — Le conseil gönöral Joint ses instances k celles du conseil
munieipal d'Evreux pour le maintien dans cette ville duöe dragons. Le prefet
informe le conseil general que le ministre de la guerre ne se contente
plus de la refection du quartier actuel, mais qu'il demande la construetion
d'un quartier neuf.

Loiret. — M. de Ia Rochelerie, appuye par MM. de Levis-Mirepoix et

Darblay, emet le vceu qu'ä l'avenir il ne soit plus convoque de reservistes
ni de territoriaux pour la revue du 14 juillet. M. Viger appuie egalement
ce vceu et dit que c'est gräce aux demarches faites par lui que les röservistes

du 331e ont ötö libörös par antieipation. Le voeu est adopte ä

l'unanimite.

Manche. — Le conseil general a ömis un vceu demandant que la
döfense de Cherbourg, du cötö de la terre, soit organisöe dans le plus bref
dölai et que le fort de Portbail, destinö ä garder la communication entre
l'intörieur de la France et la presqu'ile du Cotentin, comme Ta signale le

general Mercier, quand il etait ministre de la guerre, soit ögalement construit

avec le plus de cölöritö possible: enfin, que la garnison de

Cherbourg soit augmentee de facon ä mettre le Cotentin ä Tabri de toute
surprise.

— MM. Basire, Dudezerv et Le Bouteiller demandent la reprise des

achats de chevaux de remonte par le depöt de Saint-Lö, avec acquisition
du möme nombre d'animaux qu'en 1894.

Marne. — MM. Garet et Rigollet ont emis le vceu que les troupes de la

garnison de Chälons ne puissent faire des manoeuvres sur les territoires



REVUE MILITAIRE SUISSE 527

environnants qu'aprös entente avec les maires et que la circulation sur
les chemins ruraux leur soit interdite par le mauvais temps.

Meurthe-et-Moselle. — Le conseil demande que Ies ouvriers ötrangers
ne soient pas employes aux travaux interessant la döfense nationale.

Nord. — Vceux renvoyes ä Texamen bienveillant du ministre de la

guerre :

M. Delcroix, que le prix du billet simple en chemin cle fer pour les
soldats et sous-officiers allant en permission de trois jours au moins, ne

döpasse pas 1 fr. 50 sur le territoire frangais, quelle que soit la distance.
M. Motte, que les reservistes de Roubaix ne soient plus appeles ä

aecomplir leurs 28 jours dans les regiments de TEst, mais soient affectes ä

des corps en garnison dans la region. Cette mesure de precaution n'a plus

d'objet maintenant que Roubaix s'est assagi.

Hautes-l'grenees. — M. Achille Fould fait voter une proposition tendant
ä obtenir que les reservistes soient seulement appelös pendant deux

pöriodes de deux semaines chaeune, et les territoriaux pour une periode
de une semaine.

Pas-de-Calais. — Voeu tendant ä la cröation d'une armöe coloniale.

Pyrenees-Orientales. — Le conseil emet le vceu que les diverses garnisons

du departement soient augmentees.

Seine-Inferieure. — Renouvellement du venu emis ä la session d'avril

pour faire renvoyer dans leurs foyers les militaires qui n'ont pas invoque
en temps utile devant le conseil de revision les droits ä la dispense dont
ils pouvaient justifier.

— Adoption d'un vceu du conseil d'arrondissement de Dieppe. en

faveur de secours a aecorder aux familles des röservistes necessiteux.
— Adoption d'un voeu du conseil d'arrondissement de Rouen, en vue

de remplacer Tappel des territoriaux par une simple inscription aux mai-
ries respectives.

— Adoption d'un vieu du conseil d'arrondissement d'Yvetot, tendant ä

ce que Tappel des reservistes n'ait pas lieu au moment de la rnoisson.
MM. Lesouef, Legras, Homais et. Bouctot emettent le. vceu que Teffectif

des brigades de gendarmerie soit augmentö et portö ä un nombre d'hommes

süffisant pour assurer Texecution des mesures cle police.
Seine-et-Oise. — M. Roger Halle depose un vceu ainsi congu :

« Le conseil gönöral, considörant qu'il n'arrive que trop souvent que,
clans les fötes musicales ou de gymnastique, les coneurrents se presentent

avec des aecoutrements militaires: döfroques de soldats ou dolmans
mis en reforme, insensiblement modifiös,

» Que ces transformations insignifiantes peuvent donner le change et,
dans la gaiete des fötes, porter atteinte au prestige de l'uniforme comme
au respect qui lui est du,
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» Emet le voeu:
» Que les röglements du ministere de la guerre soient appliquös et que

tout port illegal ou tout travestissement des uniformes de Tarmöe
frangaise soient rigoureusement interdits. »

Vosges. — Le conseil genöral donne son approbation au voeu emis ä

Belfort pour la cröation d'une voie ferree strategique traversant le Ballon
d'Alsace et reliant Nancy k Belfort par Epinal et Remiremont.

Yonne. — Le conseil a ömis le vceu que la loi militaire de 1889 soit
ainsi modifiee:

« Tout Frangais reconnu propre au Service militaire fait partie
successivement cle Tarmee active pendant trois ans. II sera maintenu sous les

drapeaux pendant deux ans.
» Aprös deux annöes de prösence effeetive, seront renvoyes dans leurs

foyers, sur leur demande, k la disposition de Tautoritö militaire, tous ceux
dont l'instruction sera jugöe süffisante par les chefs de corps.

ACTES OFFICIELS

Ont ötö nommes lieutenants dans les troupes sanitaires (vötörinaires)
aprös avoir passö avec succös i'öcole pröparatoire d'officiers de troupes
sanitaires qui a eu lieu, cette annöe, k Thoune :

JIM. Arnold Weder, d'überriet (St-Gall) ; James Jeanncret, du Locle. ä

Berne ; Ulrich Gisler, de Flaach (Zurich); Marc-Ed. Jacot, de Vigneules. ä

St-Blaise; Arnold Minder, de Kirchberg, ä Chiötres (Fribourg): Joseph
Guillerey, de Porrentruy; Charles Näf, de Hirzel, ä Otelfingen ; Otto Hess-

de Wald, ä Lucerne; Alfred Schmid, de Mlihleberg (Berne): Thöophile
Brunner, d'Iseltwald, ä Lucens; Rodolphe Iseli, de Grafenried, ä

Kraubrunnen ; Nicolas Hagmann, de Sevelen (Saint-Gall): Paul Bracher, de

Büegsau, ä Kaltenbrunnen: Charles Eggimann, de Sumiswald, ä Schaf-
hausen prös Hasle.

Sur la proposition de son Departement militaire, le Conseil federal a

nommö aumöniers M. le D'" Leon-Alexandre Strago, eure ä Marly
(Fribourg), pour le 5e rögiment d'infanterie. et M. le D>" Amedee Castella.
professeur k Fribourg, pour le t> regiment.

l.e Conseil federal a aecorde ä M. Edouard Muller, ä Berne, colonel-

divisionnaire, nouvellement elu conseiller föderal, la dömission que ce
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